
contactez votre délégué.e syndical.e snb/cfe-cgc ou votre référent.e handicap 
clubhandicap@snb-services.org 

TOUS 
HANDI 

CAPABLE !

SNB-SERVICES.COM

RQTH  
RECONNAISSANCE DE LA QUALITÉ 

DE TRAVAILLEUR HANDICAPÉ
Un atout pour l’entreprise, 

Une prise en compte 
adaptée de votre situation,

Et si on en parlait ensemble !

mailto:clubhandicap%40snb-services.org?subject=Contact


le code du travail définit comme étant travailleur handicapé 
« toute personne dont les possibilités d’obtenir ou de conserver 
un emploi sont effectivement réduites par suite de l’altération 
d’une ou de plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales ou psychiques ». 

art l5213-1 du code du travail

les membres du club handicap

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006903699/#:~:text=Est%20consid%C3%A9r%C3%A9e%20comme%20travailleur%20handicap%C3%A9,%2C%20sensorielle%2C%20mentale%20ou%20psychique.


QUELQUES TYPOLOGIES DE HANDICAP

• �handicap psychique 
psychose, schizophrénie, trouble bipolaire, toc3, hypochondrie, etc.

• �handicap moteur 
paralysie, amputation, myopathie, etc. dont 3% en fauteuil roulant. 

• �déficience intellectuelle 
autisme, trisomie 21, polyhandicap, etc. 

• �déficience sensorielle 
cécité, malvoyance, surdité totale, partielle, etc.

• �maladies invalidantes et ou invisibles pour 80% des cas 
asthme, sclérose en plaques, traumatisme crânien, lésions cérébrales, cancer, 
insuffisance cardiaque ou respiratoire, épilepsie, myopathie, mucoviscidose, 
alzheimer, diabète, sida, les maladies orphelines et génétiques.

• �handicaps cognitifs 
dyslexie, dysphasie, dysgraphie, dyscalculie, dyspraxie.



rq
th

- s
ep

te
mb

re
21

4

La reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) est attribuée 
par la Maison Départementale de Personnes Handicapées (MDPH).

La RQTH est un dispositif dont vous pouvez bénéficier si vous souffrez 
d’un handicap, d’une maladie chronique (asthme, diabète, insuffisance 
cardiaque, sclérose en plaques, hépatite) ou d’un problème de santé ayant 
des répercussions au travail (problème de vue, troubles auditifs, dépression, 
rhumatisme, allergie à certains produits,…).

QUI PEUT FAIRE UNE DEMANDE DE RQTH
La reconnaissance du handicap – qui n’est pas une aide financière mais une aide professionnelle 
– peut être sollicitée par toute personne handicapé physique ou qui rencontre des problèmes de 
santé importants à un moment de son parcours professionnel. La RQTH permet aux salariés, et 
aux personnes en recherche d’emploi de bénéficier de mesures favorisant le maintien dans l’em-
ploi et l’insertion professionnelle.

POURQUOI FAIRE LA DEMANDE RQTH
Informer son employeur de sa RQTH n’est pas une obligation, il s’agit d’une décision personnelle. 
Cependant, cela permet d’améliorer les conditions de travail, en accédant aux dispositifs légaux 
du maintien dans l’emploi ainsi qu’à des dispositions spécifiques éventuellement mise en place 
par l’entreprise. 

Pour le salarié :

• �Accès facilité aux aménagements de poste. 

• �Peut bénéficier d’aménagement tel un horaire de travail individualisé propre à faciliter l’exer-
cice professionnel ou le maintien dans l’emploi, ou de règles particulières en cas de rupture du 
contrat de travail, comme le doublement de la durée du préavis de licenciement.

• �Soutien du service d’appui au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés (SAMETH).

• �Accès facilité à des formations professionnelles.

• �Accès facilité au bilan de compétences et d’orientation professionnelle.

• �Accès à des stages de réadaptation ou de rééducation. 

• �Le licenciement du travailleur handicapé fait l’objet d’une procédure plus lourde.

• �Le travailleur pour sa retraite dispose de plusieurs avantages Les travailleurs handicapés peuvent 
bénéficier d’une pension au taux plein de 50% avant l’âge légal de départ à la retraite sous cer-
taines conditions : ... Il n’est toutefois pas nécessaire que ce taux d’incapacité soit reconnu à la 
date de la demande ou à la date d’effet de la pension.
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Pour l’entreprise :  
Sous certaines conditions, une entreprise peut bénéficier de différentes aides afin de 	
maintenir dans son emploi un travailleur handicapé :

• �L’aide au tutorat qui permet de financer le surcout d’un intervenant interne à l’entreprise (col-
lègue manager, etc…) dans la limite d’un plafond de 1000 ou 2000 euros selon les cas.

• �L’ASAT aide à la communication handicap auditif qui permet à l’employeur de bénéficier d’une 
aide pour financer une prestation d’interprète et/ou interface en LSF, de codeur LPC, de trans-
cription écrite lors des réunions professionnelles, entretiens professionnels en face à face ou 
durant une formation professionnelle, continue ou bien un équipement de visio-conférence. 

• �L’aide à l’auxiliariat professionnel permet de financer l’intervention d’un tiers sur validation du 
besoin par le médecin du travail pour compenser ponctuellement un geste professionnel défail-
lant.  Maxi 11223 euros. L’aide peut être utilisée en une ou plusieurs fois. 

• �L’aide au maintien dans l’emploi, prescrite par le SAMETH pour financer des frais liés à la re-
cherche de solution de maintien dans l’emploi ou à sa mise en œuvre. Plafonnée a 2000 euros 
pouvant être compléter par un plafond 3000 euros pour poursuivre la recherche de solution ou 
pour mettre en œuvre la solution de maintien dans l’emploi.

• �L’aide au maintien dans l’emploi en fin de carrière vise à inciter les employeurs à maintenir dans 
l’emploi les salariés présentant un risque d’inaptitude compte tenu de leur handicap dans les 
années précédant leur départ en retraite.

La mise en œuvre de ces mesures ne doit pas constituer une charge 
disproportionnée pour l’entreprise. Mais un refus d’aménagement raisonnable 
peut constituer une discrimination.

85% des handicaps s’acquièrent 
au cours de la vie
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QUAND FAIRE SA DEMANDE
Le plus tôt possible. Dès que vous avez la certitude que votre état de santé, les séquelles d’un 
accident, une pathologie, aura un impact sur votre avenir professionnel.
Il faut parfois plus d’un an pour obtenir la reconnaissance.

COMMENT FAIRE SA DEMANDE

LA MDPH
Elle examine le dossier et peut procéder à l’audition de la personne avant de rendre sa décision. 
La reconnaissance du handicap est accordée pour une durée déterminée (entre 1 et 5ans) et c’est à la 
personne concernée de renouveler sa demande si nécessaire (au moins 6mois avant la date d’expiration).

Aucune personne ne peut être discriminée dans l’emploi, c’est à dire être traitée 
de manière moins favorable, en raison de son état de santé ou de son handicap.

je retire un dossier 
à la mdph1 
du département 
de mon domicile 
ou sur le site 
travail-solidarité.
gouv.fr

avec l’aide 
du médecin traitant, 
du travail ou 
de l’assistante 
sociale présente 
dans les entreprises, 
je constitue le dossier 
et l’envoie à la mdph

mon dossier est 
traité et étudié 
par l’équipe 
pluridisciplinaire 
de la cdaph2 
au sein 
de la mdph

si mon dossier 
est accepté, 
je deviens 
bénéficiaire 
de la rqth

si je choisis d’informer 
l’entreprise 
je bénéficie alors des 
mesures en faveur 
du handicap mises en 
place dans celle-ci 
par accord voir 
de l’accompagnement 
de la mission handicap

(1) MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées.
(2) CDAPH : Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées. 



Votre délégué syndical SNB/CFE CGC 
vous conseille et vous accompagne 
pour : 

• �établir votre demande de Reconnaissance de Qualité de 
Travailleur Handicapé.

• �veiller à ce que votre poste et vos conditions de travail 
soient adaptées à votre situation en concertation avec la 
médecine du travail.

le snb/cfe-cgc est force de proposition dans la négociation 
des accords handicap pour faire en sorte que chacun en 
fonction de sa situation puisse accéder à l’emploi ou puisse 
garder son emploi lorsque survient le handicap.

le snb/cfe-cgc dispose d’un réseau d’experts pour 
accompagner ses adhérents parents d’enfants en situation 
de handicap, pour toute précision contacter votre délégué 
syndical.
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Contactez votre délégué.e syndical.e snb/cfe-cgc 
ou votre référent.e handicap

clubhandicap@snb-services.org 
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